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Déclaration politique

1. Historique

A l’invitation du Gouvernement espagnol, la 2e Conférence européenne des ministres responsables des politiques d’intégration des personnes handicapées s’est tenue à Malaga les 7 et 8 mai 2003 sous la présidence de M. Eduardo ZAPLANA, Ministre espagnol de l’Emploi et des Affaires sociales.

La Conférence a élu M. Luis PAIS ANTUNES, Secrétaire d’Etat au Travail, Portugal (7 mai), et M. Vlado DIMOVSKI, Ministre du Travail, de la Famille et des Affaires sociales, Slovénie (8 mai), vice‑présidents.

Le thème général de la Conférence était : « AMÉLIORER LA QUALITÉ DE VIE DES PERSONNES HANDICAPÉES : POURSUIVRE UNE POLITIQUE COHÉRENTE POUR ET PAR UNE ENTIÈRE PARTICIPATION ». Les sous-thèmes étaient : 1. « Promouvoir la citoyenneté et la pleine et entière participation en élaborant une politique et des dispositions juridiques visant à assurer l’égalité des chances des personnes handicapées » et 2. « Développer dans les services fournis des approches novatrices destinées à répondre aux besoins de la personne handicapée en tant que consommateur ». Des propositions visant à faciliter l’intégration des femmes handicapées et celle des personnes handicapées ayant des besoins d’assistance élevés ont été examinées en tant que thèmes transversaux.

La Conférence avait pour objectif principal d’élaborer des principes communs destinés à guider à l’avenir les politiques concernant les personnes handicapées et la fourniture des services publics pertinents. A cette fin, les Ministres ont examiné les points forts et les insuffisances des politiques récentes et en cours visant à intégrer les personnes handicapées ainsi que les méthodes permettant de faire face aux nouveaux défis. Ils ont échangé des idées, partagé des expériences et discuté des mesures prises ou prévues à l’échelon national, européen et international pour améliorer la qualité de vie des personnes handicapées.

Le fruit de cette discussion, la « Déclaration ministérielle de Malaga relative aux personnes handicapées : Progresser vers la pleine participation en tant que citoyens », invite à élaborer un plan d’action européen ambitieux, détaillé mais souple, en vue de la mise en œuvre aux niveaux national et international des principes évoqués lors de cette 2e Conférence européenne.

Par ailleurs, cette Conférence constitue une contribution à l’Année européenne des personnes handicapées 2003, proclamée par le Conseil de l’Union européenne le 3 décembre 2001. 

La Conférence a réuni les Ministres responsables des politiques d’intégration des personnes handicapées des Etats membres du Conseil de l’Europe et des Etats observateurs ou leurs représentants
. Y participaient également des représentants du Comité des Ministres, de l’Assemblée parlementaire et du Congrès des pouvoirs locaux et régionaux de l’Europe (CPLRE) du Conseil de l’Europe, le Commissaire aux droits de l’homme du Conseil de l’Europe, des représentants de la Banque de Développement du Conseil de l’Europe, des représentants de plusieurs Comités directeurs du Conseil de l’Europe, un représentant de la Commission des Communautés européennes ainsi que des observateurs de l’Organisation internationale du travail (OIT), l’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE) et d’organisations internationales non gouvernementales
.

2. Déclaration politique

Déclaration ministérielle de Malaga relative aux personnes handicapées

« Progresser vers la pleine participation en tant que citoyens » 

1. 
Nous, Ministres responsables des politiques d’intégration des personnes handicapées, réunis à l’invitation du gouvernement espagnol à Malaga (Espagne) les 7 et 8 mai 2003, à l’occasion de la 2e Conférence européenne des ministres organisée par le Conseil de l’Europe, 

1. Considérant :

2. 
que le but du Conseil de l’Europe, tel que consacré dans son Statut, est « de réaliser une union plus étroite entre ses membres afin de sauvegarder et de promouvoir les idéaux et les principes qui sont leur patrimoine commun et de favoriser leur progrès économique et social » ;

3. 
les résultats de la 1ère Conférence des ministres responsables des politiques pour les personnes handicapées, intitulée « Une vie autonome pour les personnes handicapées », tenue à Paris les 7 et 8 novembre 1991, qui ont conduit à l’adoption par le Comité des Ministres du Conseil de l’Europe de la Recommandation n° R (92) 6 relative à une politique cohérente pour les personnes handicapées ;  

4. 
que la protection et la promotion des droits de l’homme et des libertés fondamentales et leur pleine jouissance sont essentielles pour la participation active des personnes handicapées à la société et que le principe d’égalité des chances pour les personnes handicapées représente une valeur fondamentale partagée par tous les Etats membres du Conseil de l’Europe ; 

5.
la contribution du mouvement européen des personnes handicapées à la deuxième Conférence ministérielle du Conseil de l’Europe sur les personnes handicapées, « Des mots aux actes », adoptée lors du Forum des ONG européennes tenu le 8 avril 2003 à Madrid ;

6. 
l’existence de différences notables entre les Etats membres du Conseil de l’Europe en ce qui concerne les conditions politiques, économiques et sociales et le fait que plusieurs Etats, notamment ceux dont les économies sont en transition, peuvent être moins bien équipés pour répondre aux exigences d’une politique moderne relative aux personnes handicapées et avoir besoin de plus de conseils et d’aide complémentaire ; 

7. 
que les politiques pour les personnes handicapées se trouvent face à des enjeux d’ordre politique, économique, social, démographique, culturel et technologique découlant des divers bouleversements qu’a connus l’Europe au cours de la dernière décennie, bouleversements qui ont des répercussions sur la qualité de vie de la population et posent de multiples défis tout en offrant de nouvelles chances de développement de politiques cohérentes pour les personnes handicapées ; 

8. 
que deux facteurs sont particulièrement importants s’agissant des personnes handicapées : d’une part, la progression du nombre de personnes âgées dans la population européenne, que toute stratégie future en matière de cohésion sociale devra prendre en compte afin de prévenir la dépendance à l’égard des services de soutien au cours de la vie et de préserver la qualité de vie des aînés ; d’autre part, le fait qu’en raison des progrès scientifiques réalisés dans le domaine de la santé et de l’amélioration des conditions de vie, les personnes souffrant d’un handicap physique ou mental vivent plus longtemps et ont une vie plus riche, ce qui entraîne l’apparition de nouveaux besoins en matière de services, de soutien économique et de protection de leurs droits humains ;

9. 
que l’année 2003 a été proclamée Année européenne des personnes handicapées par l’Union Européenne dans le but, principalement, de faire prendre davantage conscience des droits des personnes handicapées à l’égalité des chances et de promouvoir la jouissance pleine et égale de ces droits ;

10.
les travaux du comité spécial de l’ONU chargé « d’examiner des propositions en vue d’élaborer une convention internationale globale et intégrée pour la promotion et la protection des droits et de la dignité des handicapés » ;

11. 
le travail mené par le Comité pour la réadaptation et l’intégration des personnes handicapées du Conseil de l’Europe, qui favorise la coopération intergouvernementale dans le cadre de l’Accord Partiel dans le domaine social et de la santé publique ;

12. 
les réalisations du Conseil de l’Europe et d’autres organisations, institutions ou manifestations internationales, telles qu’énumérées en annexe à la présente Déclaration ;

2. Confirmons :

13. 
que nous sommes résolus à garantir le respect des droits de l’homme et des libertés fondamentales à toute personne relevant de la juridiction de nos pays, conformément à la Convention européenne des Droits de l’Homme, et que tous les êtres humains sont nés libres et égaux en dignité et en droits, avec la capacité de contribuer valablement au développement et au bien-être de la société, et que tous les individus sont égaux devant la loi et ont droit à une protection égale de la loi ;

14. 
que les dispositions prises pour la mise en œuvre complète et effective de tous les droits de l’homme, tels qu’ils sont énoncés dans les instruments européens et autres instruments internationaux pertinents, doivent être applicables sans discrimination ni distinction fondées sur quelque motif que ce soit, y compris le handicap ;

15. 
que nous avons la volonté, ainsi que nous l’avions exprimé lors de notre 1ère Conférence des ministres responsables des politiques pour les personnes handicapées, tenue à Paris en 1991, de promouvoir une politique cohérente et intégrée pour les personnes handicapées, et que la Recommandation n° R (92) 6 relative à « Une politique cohérente pour les personnes handicapées » a incité des pays à adopter des lois et des politiques permettant de progresser vers une pleine participation et qu’elle est un document de référence qui devrait servir de base à nos actions futures ;
16. 
que la promotion de la citoyenneté et de la pleine participation des personnes handicapées requiert l’amélioration de l’autonomie de l’individu de manière à ce qu’il puisse maîtriser sa propre vie, ce qui peut nécessiter des mesures de soutien spécifiques ;

3. Estimons :

17. 
que l’objectif principal pour la prochaine décennie est l’amélioration de la qualité de vie des personnes handicapées et de leurs familles, l’accent étant mis sur leur intégration et leur pleine participation à la société, puisqu’une société accessible et à laquelle tout le monde participe répond à l’intérêt de l’ensemble de la population ; 

18. 
que les mesures visant à améliorer la qualité de vie des personnes handicapées devraient être fondées sur une évaluation approfondie de leur situation, de leurs potentialités et de leurs besoins, et reposer sur des approches novatrices en matière de services tenant compte de leurs préférences, de leurs droits et de leurs circonstances spécifiques ;

19. 
qu’une stratégie adaptée à l’objectif défini devrait être énoncée dans un futur Plan d’action visant à promouvoir l’élimination de toutes formes de discrimination à l’encontre des personnes handicapées de tous âges, avec une attention particulière pour les femmes handicapées et les personnes handicapées ayant des besoins d’assistance élevés, afin de leur permettre la pleine jouissance de leurs droits et libertés fondamentales en tant qu’êtres humains et citoyens à part entière ;

20.  
qu’il est nécessaire d’adopter une approche intégrée dans l’élaboration des politiques et législations nationales et internationales relatives aux personnes handicapées et de prendre dûment en compte les besoins de ces personnes dans tous les domaines d’action pertinents, en particulier dans des domaines clés tels que l’accès au logement, à l’éducation, à l’orientation et à la formation professionnelles, à l’emploi, à l’environnement bâti, aux transports publics, à l’information, aux soins de santé et à la protection sociale ;

21. 
 qu’un objectif fondamental est de mettre en œuvre des mesures dans les secteurs économique, social, de l’enseignement, de l’emploi, de l’environnement et de la santé afin de maintenir une capacité maximale chez chaque individu handicapé tout au long de sa vie et de favoriser la prévention du handicap ;

22. 
que l’éducation est un vecteur fondamental d’intégration sociale et qu’il convient de s’attacher à donner aux enfants handicapés la possibilité de suivre une scolarité ordinaire si cela est dans l’intérêt de l’enfant, à faciliter leur passage de l’école et de l’enseignement supérieur à l’emploi et à développer le concept de formation continue tout au long de la vie ; 

23. 
que l’égalité d’accès à l’emploi est un facteur clé de participation sociale, que l’intégration des personnes handicapées sur le marché du travail, de préférence sur le marché ouvert, devrait en conséquence être encouragée, notre priorité étant dès lors l’évaluation des capacités et l’application de politiques actives, et que la diversification de la main d’œuvre par la promotion de l’accès des personnes handicapées au marché de l’emploi ordinaire est un atout pour la société ;

24. 
qu’il est essentiel de prendre conscience de la nature sociale de la technologie et de tirer le meilleur parti du potentiel des nouvelles technologies, afin d’améliorer l’autonomie et l’interaction des personnes handicapées dans tous les secteurs de la vie ; 

25. 
que des approches novatrices en matière de prestation de services devraient être développées face aux nouveaux besoins et défis créés par l’allongement de la durée de vie des personnes souffrant d’un handicap physique, psychologique ou intellectuel qui résulte des progrès scientifiques réalisés dans le domaine de la santé et de l’amélioration des conditions de vie ;

26. 
qu’il faut veiller à ce que le grand progrès que constitue l’allongement de la durée de vie n’ait pas pour effet un accroissement considérable du nombre de personnes dépendantes des services de soutien en encourageant la population, dès le plus jeune âge, à adopter des habitudes et des conditions de vie saines, qui permettent de conserver un bon état de santé physique et mentale à un âge avancé ;
27. 
que des progrès sont nécessaires en ce qui concerne l’élimination des obstacles d’accès et l’adoption du principe de conception universelle afin d’empêcher la création de nouveaux obstacles ;
28. 
que les structures entourant le nombre réduit, mais croissant, de personnes handicapées  ayant des besoins d’assistance élevés et leurs familles doivent être renforcées, sans pour autant déroger à un modèle de services de proximité ;

29.
que la situation des femmes handicapées en Europe mérite une meilleure visibilité et une attention particulière afin de leur garantir indépendance, autonomie, participation et intégration sociale et que l’action entreprise devrait soutenir une approche intégrée de l’égalité entre les sexes dans l’élaboration des politiques relatives aux personnes handicapées ;

4. Nous engageons :
30. à œuvrer dans le cadre des droits de l’homme et de la lutte contre la discrimination afin d’insérer l’égalité des chances pour les personnes handicapées dans tous les domaines d’action ;

31.
à ne pratiquer aucune discrimination fondée sur l’origine du handicap ou l’identité de la personne handicapée ;

32.
à promouvoir la possibilité pour les personnes handicapées de mener une vie indépendante au sein de la communauté grâce à l’application progressive des principes de technologies  intégratives et de conception universelle notamment aux environnements bâtis, aux lieux et services publics, aux systèmes de communication et aux logements ; 

33.
à renforcer la coordination au sein des services gouvernementaux et entre les divers services, en nous attachant tout particulièrement à promouvoir l’équité dans la prestation de services tous publics, les soins de santé et le système juridique et à définir plus clairement les responsabilités entre le niveau local, régional et national ;

34.
à promouvoir des services de qualité, répondant aux besoins individuels des personnes handicapées, dont l’accès soit régi par des critères d’admission connus, fondés sur une évaluation approfondie et équitable, dont les modalités soient définies par la personne handicapée en fonction de ses propres choix, de son degré d’autonomie, de son bien-être et de ses conceptions, et qui soient soumis à des garanties et à une réglementation adaptées, assorties de possibilités de recours auprès d’une instance indépendante, et à consolider les mesures déjà en place ;

35.
à promouvoir l’intégration des personnes handicapées dans tous les domaines par l’éducation et par un engagement à considérer les personnes handicapées comme des citoyens à même de maîtriser leur vie privée ;

36.
à améliorer l’intégration des personnes handicapées sur le marché de l’emploi en mettant l’accent sur l’évaluation des aptitudes, en particulier les aptitudes professionnelles, et en rendant l’orientation et la formation professionnelles ainsi que l’emploi plus accessibles ;

37.
à prendre pleinement en compte les besoins des enfants handicapés et de leurs familles et ceux des personnes âgées handicapées sans remettre en cause notre engagement actuel vis-à-vis des adultes handicapés en âge de travailler, qu’ils soient ou non en activité, tout en étant conscients que l’emploi ne saurait être considéré comme le seul critère de citoyenneté, le seul lieu de participation et la seule voie vers la dignité humaine ;

38. 
à continuer de soutenir la recherche scientifique, fondamentale et appliquée, notamment dans le domaine des nouvelles technologies de la communication et de l’information, afin d’améliorer les aides propres à faciliter une participation interactive dans tous les domaines de la vie ;

39. 
à mettre en œuvre les moyens nécessaires pour atteindre une égalité des chances réelle entre les hommes et les femmes et une participation active des femmes et des jeunes filles handicapées dans les domaines de l’enseignement et de la formation, de l’emploi, de la politique sociale, de la participation et de la prise de décision, de la sexualité, de la représentation sociale, de la maternité et de la vie de famille, et pour prévenir la violence ;

40. 
à entreprendre des analyses complémentaires relatives à l’étendue des mesures et dispositions qui amélioreraient effectivement la vie en société des personnes handicapées ayant des besoins d’assistance élevés et à rassembler les données statistiques qui sont nécessaires à la définition et à l’évaluation des politiques relatives aux personnes handicapées ;
41. 
à faire évaluer de manière rigoureuse par les autorités compétentes les besoins des familles d’enfants handicapés en vue de leur apporter une assistance pour permettre aux enfants de grandir au sein de leur famille, de participer à la vie locale des enfants et de recevoir une éducation ;

42.
à faire évaluer de manière approfondie les besoins des familles assurant des services informels de soins, particulièrement les familles d’enfants handicapés ou de personnes ayant des besoins d’assistance élevés, en vue de leur apporter l’information, la formation et l’assistance, y compris le soutien psychologique, propres à permettre la vie en famille ;
43. 
à travailler au développement de programmes et de ressources pour répondre aux besoins des personnes handicapées vieillissantes ;

44.
à encourager la population, dès le plus jeune âge, à adopter des habitudes et des conditions de vie saines qui permettent un vieillissement actif, dans le meilleur état de santé physique et mentale possible ;
45. 
à œuvrer au développement d’une image positive des personnes handicapées en coopération avec différentes parties prenantes, y compris les médias ;

46. 
à faire participer les personnes handicapées à la prise des décisions les concernant personnellement et les organisations de personnes handicapées à la prise des décisions au niveau politique, en accordant une attention particulière aux personnes polyhandicapées ou atteintes de troubles complexes et à celles incapables de se représenter elles-mêmes ; 
47. 
à promouvoir la participation et la collaboration des partenaires sociaux et de tous les autres acteurs et parties prenantes, publics ou privés, impliqués dans la prise de décisions politiques ; 

5. Recommandons :

48.
que le Comité des Ministres du Conseil de l’Europe continue à promouvoir les politiques visant à assurer la pleine citoyenneté et la participation active des personnes handicapées, avec la pleine participation de tous les Etats membres, et à renforcer le rôle du Conseil de l’Europe en tant que socle de la coopération internationale en ce qui concerne l’orientation des politiques en la matière, en invitant le Comité pour la réadaptation et l’intégration des personnes handicapées et les autres comités pertinents du Conseil de l’Europe à promouvoir une approche intégrée des politiques relatives aux personnes handicapées dans leurs domaines de compétence ; 

49. 
l’élaboration, compte tenu des considérations issues de la présente Conférence ministérielle, d’un Plan d’action du Conseil de l’Europe pour les personnes handicapées : ce plan constituerait un nouveau cadre politique européen pour la prochaine décennie, fondé sur les droits de l’homme et un partenariat entre les différents acteurs, fixant les objectifs stratégiques et les priorités afin que les personnes handicapées jouissent d’une citoyenneté à part entière et participent activement à la vie de la communauté grâce à des politiques réalisables, financièrement abordables et durables ;

50.
que le Conseil de l’Europe participe activement aux négociations qui seront menées dans le cadre des réunions du comité spécial de l’Organisation des Nations Unies chargé « d’examiner des propositions en vue d’élaborer une convention internationale globale et intégrée pour la promotion et la protection des droits et de la dignité des handicapés », en mettant à profit l’expérience approfondie que le Conseil a acquise dans les questions relatives aux droits de l’homme ;

6. Invitons :

51.
tous les Etats Membres et Etats observateurs du Conseil de l’Europe ainsi que des représentants d’organisations non gouvernementales européennes à participer aux activités et travaux du Conseil concernant la promotion d’une politique cohérente pour et par la pleine participation des personnes handicapées ;

7. Souhaitons :

52.
partager avec tous, y compris les peuples hors d’Europe, les convictions, les valeurs et les principes relatifs aux droits de l’homme et aux libertés fondamentales des personnes handicapées ainsi qu’à leur pleine citoyenneté et à leur participation active à la vie de la communauté, consacrés dans la présente Déclaration des Ministres européens et reconnus comme des caractéristiques européennes communes.

*

*
*

Enfin, nous remercions les Autorités espagnoles de l’excellente organisation de cette Conférence et de leur généreuse hospitalité.

Annexe 

Convention de sauvegarde des Droits de l’Homme et des Libertés fondamentales ;

Charte sociale européenne (révisée), et en particulier son article 15 consacrant le droit des personnes handicapées à l’autonomie, à l’intégration sociale et à la participation à la vie de la communauté ;

Code européen de sécurité sociale, Protocole au Code européen de sécurité sociale, Code européen de sécurité sociale (révisé) ;

 «  Stratégie de cohésion sociale », adoptée par le Comité européen pour la cohésion sociale du Conseil de l’Europe le 12 mai 2000 ;

Recommandation n° R (86) 18 du Comité des Ministres du Conseil de l’Europe relative à la « Charte européenne du sport pour tous : les personnes handicapées » ;

Recommandation n° R (92) 6 du Comité des Ministres du Conseil de l’Europe aux Etats membres relative à une politique cohérente pour les personnes handicapées ;

Résolution ResAP (95) 3 relative à une Charte sur l’évaluation professionnelle des personnes handicapées ;

Recommandation n° R (98) 9 du Comité des Ministres aux Etats membres relative à la dépendance ;

Recommandation Rec (2001) 19 du Comité des Ministres aux Etats membres sur la participation des citoyens à la vie publique au niveau local ;

Résolution ResAP (2001) 1 du Comité des Ministres du Conseil de l’Europe sur l’introduction des principes de conception universelle dans les programmes de formation de l’ensemble des professions travaillant dans le domaine de l’environnement bâti (« Résolution de Tomar ») ;

Résolution ResAP (2001) 3 du Comité des Ministres du Conseil de l’Europe « Vers une pleine citoyenneté des personnes handicapées grâce à de nouvelles technologies intégratives » ;

Recommandation n° 1185 (1992) de l’Assemblée Parlementaire du Conseil de l’Europe relative aux politiques de réadaptation pour les personnes ayant un handicap ;

Recommandation n° 1592 (2003) de l’Assemblée Parlementaire du Conseil de l’Europe « Vers la pleine intégration sociale des personnes handicapées » ;

Recommandation n° 1598 (2003) de l’Assemblée parlementaire du Conseil de l’Europe sur la protection des langues des signes dans les Etats membres du Conseil de l’Europe ;

Recommandation n° 1601 (2003) de l’Assemblée parlementaire du Conseil de l’Europe sur l’amélioration du sort des enfants abandonnés en institutions ;

Résolution 216 (1990) du Congrès des pouvoirs locaux et régionaux de l’Europe (CPLRE,

Conseil de l’Europe) sur la réhabilitation et la réadaptation des handicapés : rôle des pouvoirs

locaux ;

Déclaration finale adoptée par les Chefs d’Etat et de gouvernement des Etats membres du Conseil de l’Europe, réunis à Strasbourg à l’occasion du deuxième Sommet du Conseil de l’Europe (octobre 1997), qui ont reconnu que « la cohésion sociale constitue une des exigences primordiales de l’Europe élargie et que cet objectif doit être poursuivi comme un complément indispensable de la promotion des droits de l’homme et de la dignité humaine » ;

 « Déclaration de Malte sur l’accès aux droits sociaux » du Conseil de l’Europe, 14-15 novembre 2002 ;

Contribution du Commissaire aux Droits de l’Homme du Conseil de l’Europe ; 

Convention des Nations Unies relative aux droits de l’enfant (1989) ;

Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels (1996) ;

Pacte international relatif aux droits civils et politiques (1966) ;

Déclaration universelle des droits de l’homme (1948) ;

Règles des Nations Unies pour l’égalisation des chances des handicapés (1993) ;

Convention sur la réadaptation professionnelle et l’emploi des personnes handicapées, 1983 (n° 159) et Recommandation, 1983 (n° 168) de l’Organisation internationale du travail (OIT) ;

Déclaration de Salamanque et cadre d’action pour l’éducation et les besoins spéciaux de l’UNESCO (1994) ;

Plan d’action international sur le vieillissement, adopté par la deuxième Assemblée mondiale sur le vieillissement (Madrid, 8-12 avril 2002) ;

Stratégie régionale de mise en œuvre du Plan d’action sur le vieillissement (Madrid, 2002), adoptée par la Conférence ministérielle de la Commission économique pour l’Europe des Nations Unies (Berlin, 11-13 septembre 2002) ;

Classification internationale des handicaps : déficiences, incapacités et désavantages (CIDIH) (1980) de l’Organisation mondiale de la Santé ;

Classification internationale du fonctionnement, du handicap et de la santé (CIF) (2001) de l’Organisation mondiale de la Santé ;

Résolution du Conseil de l’Union européenne et des représentants des gouvernements des Etats membres réunis au sein du Conseil, du 20 décembre 1996, concernant l’égalité des chances pour les personnes handicapées ;

Directive (2000/78/CE) du Conseil du 27 novembre 2000 portant création d’un cadre général en faveur de l’égalité de traitement en matière d’emploi et de travail ;

Décision du Conseil (2000/750/CE) du 27 novembre 2000 établissant un programme d’action communautaire de lutte contre la discrimination (2001-2006) ;

Décision du Conseil (2001/903/CE) du 3 décembre 2001 relative à l’Année européenne des personnes handicapées 2003 ;

Déclaration de Madrid « Non-discrimination plus action positive font l’inclusion sociale », adoptée lors de la Conférence européenne des ONG tenue à Madrid en mars 2002 ;

Déclaration de Barcelone sur la ville et les personnes handicapées (1995) ;

Déclaration des partenaires sociaux européens sur l’emploi des personnes handicapées (Cologne, mai 1999) ;

Déclaration des partenaires sociaux pour l’Année européenne des personnes handicapées : Promouvoir l’égalité des chances et l’accès à l’emploi des personnes handicapées, 20 janvier 2003 ;

Contribution du mouvement européen des personnes handicapées à la deuxième Conférence ministérielle du Conseil de l’Europe sur les personnes handicapées, « Des mots aux actes », adoptée lors du Forum des ONG européennes tenu le 8 avril 2003 à Madrid.

� Albanie, Andorre, Arménie, Autriche, Belgique, Bosnie-Herzégovine, Bulgarie, Croatie, République tchèque, Danemark, Estonie, Finlande, France, Allemagne, Grèce, Saint-Siège, Hongrie, Irlande, Italie, Lettonie, Lituanie, Luxembourg, Malte, Mexique, Pays-Bas, Norvège, Pologne, Portugal, Roumanie, Fédération de Russie, Serbie-Monténégro, Slovaquie, Slovénie, Espagne, Suède, Suisse, Ukraine, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Etats-Unis d’Amérique.


� L’Action européenne des Handicapés (AEH), l’Union européenne des aveugles (EBU), le Forum européen des Personnes handicapées (FEPH), l’Union européenne des sourds (EUD), l’Association internationale Autisme-Europe (AIAE), la Fédération internationale des Personnes handicapées physiques (FIMITIC), Santé mentale Europe (SME).





